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Légende du PAP QE en vigueur

PAP QE - Zone d'habitation 1

HAB-1 ● b

Nombre de logement

HAB-1 ● a

PAP QE - Zone d'habitation 2

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE

HAB-1 ● a

Type de zone

HAB-2 ● b

PAP QE - Zone mixte villageoise MIX-v ● a

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics -
                équipements

BEP-éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale type 1
ECO-c1

PAP QE - Zone de sports et de loisirs -
                 espace vert et aire de jeux

REC-aj

PAP QE - Zone de gares ferroviaires
GARE

PAP QE - Zone de jardins familiaux
JAR

Délimitation des PAP approuvés - voir partie écrite PAG

HAB-2 ● c

Logement (s) maximum:
a  =  1 + log inté

      b =     4

Logement (s) maximum:
b  =  4

      c =     8

PAP QE - Zone d'habitation 1 - quartier spécifique
Logement (s) maximum:

a  =  1 + log intéHAB-1 ● a

PAP QE - Zone mixte urbaine MIX-u ● b
MIX-u ● c

Logement (s) maximum:
b  =  4

      c =     8

Logement (s) maximum:
a  =  1 + log inté

      b =     4

PAP QE - Zone mixte rurale
MIX-r

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics
BEP

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics -
                dépôt

BEP-dp

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n

PAP QE - Zone de sports et de loisirs - réservé aux
                 constructions et installations équestres

REC-éq

01

Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
  Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2016

Mise à jour, AC Betzdorf et Z+B

Délimitation de la zone verte
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